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Situation des droits de l'homme en Bolivie 

Ifote du. secretarial 

A sa trente-troisième- session, la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection dos minorités a adopté sa 
résolution 25 (iED'IIIl) sur la. situation .des droits de l'homm̂ e en Bolivie et 
a. prié ïkae Halima Embarek L'jarzazi d'anpJ.Arser les renseignements Gommuniq^^és E.U 
Secrétaire général pa.r les gouvernements, les institutions spécialisées, les 
e.utres org3,nisations interna.tionales et les ,organisa,tions .non , gouvernementales 
dotées du. sts.tut consuîta.tif et de présenter cette s.n-3lyso, 3.vec les recommandations 
qu'elle jugerait appropriées, à la Gomm.ission des droits de l'homme à se. 
trente-septième session. L'a,nalyse dema.ndée par la Sot;s-Commission est reproduite 
en s.nnexe à la présente note. 
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I. IÎ RODUCTIOIT 

1 . La Sous-Commis s ion de la. lutte contre les mesures disci-iminatoires e t de la . 
protection des minorités a. adopté à sa trente-troisième session, en août-septemlDre 1 9 8 0 , 
sa résolution 25 (XXXIIl) sur la situ.ation des droits de l'homme en Bolivie. Dans cette 
résolution, la Sous-Commission adresse un appel urgent au Gouvernement bolivien pour 
qu.'il respecte le. Déclaration universelle des droits de l'homme et prenne toutes les 
dispositions nécessaires en vue de restaurer et sa.uvega..rder les droits fondamentaux 
de l'homme et les libertés fondamentales en Bolivie, en particulier lorsqu'il y a menace 
d'atteinte à 1P vie humaàne et à la liberté; recommande que la Commission des droits 
de l'homme étudie à sa trente-septième session les violations des droits de l'hom.me 
qui sont signa.lées en Bolivie et prenne des mesures d'urgence pour resta.Lirer les droits 
de l'homme dans ce pays; prie les gouvernem.entG, les institutions spécialisées, les 
autres organisations internationa.les et les orgt̂ nisations non gouvernementales dotées 
du sta.tut consulta.tif de communiquer au Secrétaire général, pour transmission à la 
Commission des droits de l'homme, des renseignements récents et fiables sua? les 
violations des droits de l'homme en Bolivie; elle prie aussi îime Halima Embarek 1/arzazi 
d'ana.lyser les renseignements reçus et de présenter cette analyse, a.vec les recomman
dations qu'elle juge o.ppropriées, à la Commission des di-oits de l'homme à sa, 
trente-septième session. Elle prie enfin' le Secrétaire général d.e porter la présente ^ 
résolution à l'attention du Gouvernement bolivien. 

2. Comme suite à la, résolution 25 (XXXIIl), de la Sous-Commission, des notes ont été 
envoyées le 1 7 octobre 1980 aû c gouvernements, £xu.x institutions spécialisées, aux 
orgaaaisations internationa.les et a,ux org3,nisations non gouvernementales dotées du 
st3.tu.t consultatif pour leur dem3,nd,er des renseignements sur les allégations de 
violations d.e droits de l'homme en Bolivie. Une note verbale G/SO 214 ( 5 9 ) a été 
a,dressée a,u CTOUvernement de la Bolivie à la même date, pour lui transmettre 'la 
résolution 25 (XXXIII) de la Sous-Com.mission, conformément a,u paragraphe 5 d,u dispositif 
de cette résolution. 

II- FAITS ÏÏQBYEAÏÏX IHTEgyEIÏÏJS A T,A TBEHTS-GIKQIJIEISÎ] SESSIOI! DE L'ASSHCDIEE GEIIERAL5 

3- A propos de la situa-tion d.es droits de l'homme en Bolivie, il convient de noter 
certains faits nouvea.ux intervenus à la trente-cinqLiième session de l'Assemblée générale. 
Par ime lettre datée du 5 novembre 1 9 8 0 , le représentant perma,nent de la Bolivie 
auprès de l'OIïïJ a transmis a,u Secrétaire généî al une note du Crénéral Luis Garcia ïîeza,, 
Président de la République bolivienne, en date du 29 octobre 1 9 8 0 , en le priant de la 
faire distribuer à tous les Etats Membres comme document officiel de l'Assemblée ^ 
générale au titre du point 1 2 de l'ordre du jour (Rapport du Conseil économique et 
social, A/35/C.5/9 reproduit à l'annexe I a.u présent document). Dans cette note, le 
Président précise la position du Gouvernement bolivien en ce qui concerne les droits 
de l'homme et indique que l e nouvea,u Gou.vernement bolivien "de reconstruction na,tionale 
des forces a.rmées" est disposé à convenir d.'une da,te pour qu'une délég3,tion de la 
Commission des droits de l'homme se rende en Bolivie '•a,fin de dissiper une fois pour 
toutes l'ims.ge d,éformée que certains ont d.onnée de ce pays...". 

4» L'Assemblée genesrsJe a. â dopté, le 15 décemibre I98O, sa résolution 3 5 / 1 8 5 q̂U-i 
se lit comme suit ; 

Ijotant que tou.s les Etats Membres ont l'obligation de respecter et promouvoir 
les droits de l'homme conformément a,ux responsabilités qu'ils ont assumées en vertu 
de divers instruments interna,tionaux, 

Rappelant sa résolution 5 4 / 1 7 5 relŝ tive à des mesures efficaces contre les 
violations massives et flagrantes des droits de l'homime, 
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Ayant eu oonnaissanee d'informations sur des'vioia,tions- des droits' de l'homme 
en Bolivie, 

Prenant note avec sa/cisiaction de la. d.écision du Com.ité prépa.ratoire de l'Assemblée 
générale de 1'Orga.nisa,tion des Etats américa.ins d'inscrire la question de la Bolivie 
à l'ordre du jour de sa. di.xième session ordina.ire, ainsi que de la. réso
lution CP/REO 3O8/8O de son Conseil permanent. 

Prenant note oga.lem̂ ent de la lettre en date du 29 octohre I98O. adressée a.u 
Secréta.ire général par les s.utorités boliviennes, da,ns laquelle celles-ci indiquent 
qu'elles sont disposées à convenir d'une daite poui" qu'une déléga.tion de la.. Commission 
des droits de l'homme se rende en Bolivie, 

1. Demande insta.mment aux autorités boliviennes de garantir le respect, des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris la liberté d.'expression 
et les droits syndica.ux| 

2* Prie la'Cominission .des droits de l'homme d'accepter 1'invitation ;qui lui 
a été a.dressée par les tiutorités boliviennes afin d'étudier sur plaxe la. situation 
des droits de l'homm.e et d'exâ miner à sa trente-septième session la situation des 
droits de l'homm.e en Bolivie. 

III. ̂ REÎISEiGIÏHE]ÎJ1S- I?ECU8 : •• 

5. Le secrétariat a reçu un certa.in nombre de réponses <à la. note envoyée le 
17 octobre I98O aû c gouvernements, a.ux institutions spécialisées, a.ujc orga.n.isation.s 
intern3.ti0na.les et a.ux orga.nisations non gouvernementa.les dotées du statut consul
tatif. Les documents reçus ont été classés, pour les besoins de l'a.n.alyse, de la 
manière suivante ; 

a.) Communications des gouvernements, 

b) Commranica.tions des organes des Nations Unies et des institutions spécialisées, 

c) Commmiications des orga.nisations internationa.les, 

d.) Commu.nica.tions des orga.nisa.tions non gouvernemientales dotées du sta,tut 
consultatif. 

A- Comminic3.tions des gouvernem.ents 

6. Des réponses ont été reçues des Gouvernements des Etats-Unis d'Am.érique, de la 
France et de la. Suède. Le texte de ces réponses est repr'oduit à l'annexe II. Les 
Gouvernem-ents de I'A,utricho5 du Botswana, du Costa Rica, d'Haïti, du llexique et de 
la République fédérale d'Allemagne ont indiqué- qu'ils ne pos'sédaient aucune'inform.ation 
sur la. situation en Bolivie et le Crouvernement argentin a. accusé réception de la. 
dema.nde de renseignements pa.r une note verba.le en da.te du 12 novem̂ bre I98O. 

B, Communication des orga.nes des Rations Unies et des' institutions spécialisées' 

7. Les réponses ontéété envoyées pa.r les organes des Rations Unies et les institutions 
spécialisées suiva.nts s 

http://intern3.ti0na.les
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a) Haut Copnissariat des Nations Unies pour les réfugiés - Lettre datée du 
5 novembre 1980 rendant compte de l'assistance matérielle fournie à un. certain 
nombre de ressortissants boliviens qui, à la suite des événements politiques, 
ont cherché refuge dans des pays voisins. On trouvera des renseignem.ents sur 
l'assistance apportée aux réfugiés boliviens dans le document A/AG . 96/577/Add._2., 
dont le paragraphe 57 est ainsi libellé : 

"A la suite des événements survenus récem.ment en Bolivie, un certain nom.bre 
de ressortissants boliviens ont cherché refuge dans des pays voisins, où ils 
bénéficient de la protection et de l'assistance matérielle du HCR,. Comjne le 
retour de ces réfugiés dans leur pays d'origine paraît improbable dans le proche 
avenir, il est proposé, pour 1980, Line allocation de 50 000 dollars au titre de 
l'assistance à fins m.ultiples dan.s la, région du nord-ouest de l'Amérique du Sud 
et une allocation du. même montant, au même titre, pour la région du sud de 
l'Amérique latine. Ces fonds aideront à pourvoir aux besoins•immédiats des 
réfugiés et, plus particulièrement, à les intégrer sur place ou à les réinstaller 
dans des pays tiers. Il est demandé une allocâ tion de 125 000 dollars pour 
continuer à dispenser, en 1981, une assistance à fins multiples aux réfugiés 
boliviens se trouvant dans la région nord-ouest de l'Amérique du Sud; une 
allocation du même montajit est demandée, 3.u même titre, peur la région du sud 
de l'/lffxérique latine." 

^) Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la. culture -
Lettre datée du 8 Janvier 1981, indiquant que l'LWESCO a reçu un certain nombre 
de communications concernant des a.llégations de violations des droits de l'homme 
en Bolivie. Ces communications sont ou seront examinées suivant la procédure 
confidentielle établie par le Conseil exécutif| l'LlIESCO ne peut donc commiuniquer 
'aucune précision sur ce sujet. 

c) Bureau international du Travail - Lettre datée du 5 novembre I98O faisant 
état d'-on certain nom.bre de plaintes concernant des violations des droits 
syndicaux et rendaait compte d'un voyage effectué en Bolivie par mi représentant 
du BIT en octobre I98O pour pre.ndre des contacts préliminaires avec les autorités 
et diverses organisations et divers particuliers à propos de ces allégations. 
Ces plaintes, ainsi que le rapport du représentant d.u BIT ont été examinés par 
le Comité de la. liberté syndicale du Conseil d'administration dont le rapport 
reproduit dans le docum.ent GB/214/II/9 a été présenté pour examen au Conseil 
d'administration. 

d) Organisation mondiale de la Santé - Lettre datée du 5 novembre I98O indiquant 
que l'OMS n'est pas en m.esure de fournir à la Commission des droits de l'homme 
des informations récentes et fiables concernant des violations des droits de 
l'homme en Bolivie. 

Communications d'organisations internationales 

8. Une réponse a été envo3''ée par une organisation internationale. 

Organisation des Etats américains - Lettre datée du 19 novembre I98O indiquant 
"qu'étant donné que les pétitions concernant des allégations de violations des droits 
de l'homme demeurent confidentielles jusqu'à ce que la Commiisslon y ait donné suite, 
l'Organisation des Etats américains ne peut fournir aucune précision sur tel ou tel cas 
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qui lui aurait été signalé." Toutefois,, le Conseil permanent de l'OEA, dans sa 
résolution 308 du 25 .juillet I98O, a lancé un appel à la Commission interam.éricaine 
des droits de l'homme pour qu'elle examine la situation en Bolivie. Dans cette 
résolution, le Conseil d.éplore le coup d'Etat qui a été la cause de pertes de vies 
himiaines e.t d'autres violations graves d̂es droits de l'homme commises à l'encontre 
du peuple bolivien. L'ûE'l joiîit à sa lettre une copie de la résolution du Conseil 
permanent, ainsi qu'un double d'une lettre envoyée au Ministère bolivien des relations 
extérieures, lui demandant de d,onner toutes facilités à l'OEA pour examiner la 
situation sur place. 

D. Communications d'organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 

9. • Des réponses ont été reçues d'un certain nombre d'organisations non gouver
nementales dotées d.u statut consultatif, à savoir : 

a) Fédération démocratique internationale des femmies - Lettre datée d.u 
18 novem̂ bre I98O dénonçant l'application de la. loi d.e "sécurité" qui 
légalise la peine de mort et l'établissement d,e camps de concentration. 

b) Association internationale des juristes démocrates - Lettre datée d.u 
7 novembre I98O à laquelle est joint un rapport de M. Joe ïïordmann. sur 
une mission privée qu'il a accom.plie en Bolivie. Ce rapport contient des 
lettres échangées entre l'MESCO et le rapporteur; le texte de la 
résolution-670 de l'Union interparlementaire sur la Bolivie; la transcription 
de dépositions reçues le 28 juillet d_ans la mine de San José; des lettres 
de femmes de mineurs du district de Caracoles dalées du 9 août I98O et 
adressées à Monsignor Jorge Manrique, archevêque de La Paz, et la Déclaration 
de la Conférence du Conseil episcopal peimanent d.e Bolivie. 

c) Conseil oecuménique des églises - Déclaration datée du 27 août 198O adressée 
aux membres du Conseil oecujnénique des églises, dans laquelle le Conseil 

• déclare regretter que "le coup d'Etat ait interrom.pu un processus positif 
de démocratisation" et lance un appel de solidarité aux églises de ce- pays. 

d) Conférence chrétienne pour la paix - Déclaration datée du 6 novembre I98O 
dans laquelle la Conférence chrétienne pour la paix appuie la résolution 
23 (XXXIIl) de la Sous-Commission. 

e) Ligue internationale des droits de l'homme - Lettre datée d.u 10 décembre 1980 
contenant des informations sur cles cas d.e violation de la liberté d'expression 
et des dxoits syndicaux et sur des cas d'arrestation et d'emprisonnement 
arbitraires signalés à la Ligue. 

f) Union interparlem^entaire - Lettre datée d.u.l4 novembre 1980 contenant le 
texte d'une résolution, sur la situation en Bolivie, adoptée à l'unanimité 
par la soixante;r.septièm.e .Conférence de l'Union interparlementaire le 
24 septemibre 1980; aànsi qu'.un rapport du. Comité spécial sur. les violations 
des droits des parlementaires en. Bolivie. 

g) Commission internationale de juristes - Lettre datée du 8 janvier I96I 
contenant divers documents donnant des informations générales sur la Bolivie : 
les activités politiques au moment des élections et du coup d'état militaire, 
la répression et la résistance, la liberté d'expression, les•organisations 
syndicales, la position, de l'église ainsi que diverses données relatives à 
la situation économique du pa.ys. 
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IT, DESCRIPTIOH SOMMAIRE ET El/'ALMTIOÏÏ DES SOÏÏRQES 

1 0 . Les allégations de violations des droits cle l'homme dont il est fait état dans 
les dooum-ents énamérés à la section III ci-dessus proviennent essentiellement ,de 
sources gouvernementales ou d'informations émanant d'institutions spécia^lisées, 
d'organisations internationales et d'organisations non gouvernemxentaleo; certaines 
de ces sources, paz' exemple, l'Organisation internationale du Travail, ont transmis 
des informations recueillies directem.ent sur place. 

1 1 . Roui- juger des bases sur lesquelles reposent les allégations concernant des 
violations des droits de l'homme en Bolivie et de la fiabilité des renseignem.ents 
contenus dans "lesdocuments examinés, il^'auftout'd'abord rappeler qu'aucune enquête 
approfondie et com.plète sur la situation des dnroits de l'homme dans ce pays n'a encore . 
été réalisée par un organe international im.partiaJ. Toutefois, les informations 
fournies par les différentes sources énujiiérées ci-dessous font toutes m_ention 
d'allégations de violations graves des droits de l'homjne perpétrées pendant et après 
le coup d'état de 1 9 8 0 . -

V, ALLEGATIONS 

A. Informations générales 
1 2 . Les documents soumis comme suite à la résolution 23 (XXXIIl) de la Sous-Commission 
font état d'allégations de violations de plusieurs droits énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 

13- Ces allégations, contenues dans des rapports de délégations officielles ou 
officieuses qui se sont rendues en Bolivie après le coup d'état àv. 17 juillet 1 9 8 0 , 
ont été prises en considération. Elles sont d'ailleurs confirmées par les 
communications de certains gouvernements. 

1 4 - Le coup d'état militaire qui a porté au pouvoir le général Luis Garcia Meza 
a interrompu le processus de démocratisation qui semblait s'être amorcé sous le 
gouvernement intérimaire de î'ime Lidia Gueiler. Il faut rappeler que I-'ime Lidia Gueiler 
avait convoqué les citoyens aux urnes le 29 juin 1 9 8 0 , et que les, élections s'étaient 
déroulées comme prévu. L'Union Democratica y Popular (UDF) avait"obtenu 3^ fo des 
suffrages. A la suite de ce qui paraissait bien être un accord conclu avec les 
autres partis, le candidat présidentiel de l'UDP, M. Hernân Siles Zuazo, devait 
recevoir l'investiture officielle du Congrès le 6 août 1 9 8 0 . Les militaires ont pris 
le pouvoir le 17 juillet 1 9 8 0 . 

15. L'analyse des documents reçus fait ressortir l'existence d'-un lien direct entre 
les violations des droits de l'homme et les événements qui se sont produits dans le 
pays après le coup d'état militaire. 

B. Examen des principales allégations concernant des violations des, droits énoncés 
dans les articles de la Déclaxation universelle des droits de l'homme 

16. Cette partie (B) contient un examen des principales allégations concernant des 
violations- des droits de l'homme qui auraient été commises par le. Gouvernement actuel 
de la Bolivie. Les aJlégations en question font essentiellement'état de violations 
des droits énoncés aux articles 3, 5j 2 1 et 23 4) de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 
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Article 3 ; .-ToLit individxi a djoit à la vie, à la liTperte et à la sûreté .d_e_ sa personne 

17. Les principales allégations- examinées dans le cadre de cet article peuvent être 
résumées comme suit s 

i) Ibcécution par les forces militaires d'un grand nombre de personnes, surtout des 
travailleurs des mines, en divers endroits du pays dans les jours qui ont 
suivi la prise du pouvoir pax le gouvernement actuel. 

ii) Destruction du siège de la Central Obrera Boliviana à La Paz et assassinat 
• d.e dirigeants sjaidicalistes, en présence de témoins. 

iii) Assassinais commis par des grou.pes paramilitaires, principalement à La Paz. 

1 8 . On trouvera ci-après des extraits des dLOCuments illtistrant les allégations 
susmentionnées. 

a) E::traits d'une lettre envoyée le 9 août I98O à Monseigneur Jorge Manriciue,. 
w Archevêque de La, Pa.z, pan les m-ères et les épou.ses désespérées de la ville d-e 

Caracoles 

"Monseigneur, 

En ces moments de doulevir et de. peine, nous vous transmettons notre salut. 
Nous désirons que vou.s sachiez ce qui se passe dans notre centre minier afin que, 
par votre médiation, la Croix-Rouge internavbionale et d'a,utres organisalions 
• humanitaires viennent vérifier ces actes de barbarie. 

Le régiment Max Tolego de Yia.cha, une section du régiment Tarapacâ , et le 
régiment Gamacho d.e Oruro ont attaq̂ ué Caracoles a.vec des canons,- des tanîcs et 
des avions de combat. Nos maxis se sont défendus à l'aide de pieri-es, de pelles 
et.de dynamite. Le lundi après-midi, la majorité des mineurs étaient m.03?ts, et les 
survivants s ' enf̂ lirent j les uns sm: les collines, d'autres dans les m-aisons de 
Villa, El Carmen. L'axmée les suivit, tuant les hommes dans les demerxes, tandis 
que d'a,utres étaient arrêtés et torturés; certains d'entre e^jzi furent transpercés 
de part en part à l'aide de baïonnettes. Les blessés fuxent décapités. 

* ... A l'a..tibe du mardi 5 août; les morts furent chargés BV.T trois camions 
de l'armée et emportés en direction de La Paz. Jusqu'au vendredi, les soldats 
continuèrent à transporter des prisonniers atta-chés avec des fils de fer. 

Nous, les femmes, fûmes empêchées, sous prétexte 'qu'il n'y a,va,it pas d'ordre', 
de prendre les cadavres auxquels nous voulions donner u.ne sépulttu:e chrétienne. 
Finalement,' le venda-odi, ils nous donnèrent l'ordre d'aller chercher les ïaorts,' mais 
nou.s ne trou-vâm.es eue des chemises, des pantalons, des chompas,' des ca,sqLietteBV 
des caleçons, etc. imiprégnés de sang. Les moi-ts avaient disparu. Ceirtains avaient 
été jetés- dans des fosses, derrière le cimetière, mais ils ne nou.s laissèrent p3,s. 
les id.entifier. Environ 900 personnes ont disparu et on ne sait pas-si elles sont 

http://et.de
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•mortes ou vivantes. Nous envoyons les noms de certains qui se trouvent paxmi 
les'disparus, les "blesses, les prisonniers on les'morts. Nous vous remercions-
poxir votre compréhension et votre aide." (Document daté dui 7 novemJore 1 9 8 0 
com.muniQué pax l'Association internati.onale des juristes démocrates.) 

• h) Ebctraits d'u.n docum.ent. en daite du 8 décembre 1 9 8 0 communiqué par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

"... Le 17 juillet, un soulèvement militaire a été organisé à Trinidad, marqua.nt le 
début de la prise de pouvoir militaire du Général Luis Gaxcia lîeza. que l'on 
redoutait depuis longtèmipo. Fresque "aussitôt, le régime Gaxcia îleza a entrepris 
une campa,gne s3̂ stém.atique d'oppression destinée a prendre le contrôle du pays et à 
démanteler l'opposition. Des centaines de personnes ont été axrêtécs, frappées 
et torturées. Des poches de résistance dans les mines ont été aiiéanties au 
moyen de tanks, d'hélicoptères armés de mitrailleuses, et les bombardements 
aériens." 

c) Ebctra-its des documents communiqués par le Conseil oecuménique des églises, 
datés du 27 août 1 9 8 0 . ' . , ^ 

"Des rapports dignes de foi reçus depuis la prise de pouvoir pax" les- militaires 
le 17 juillet font état d'une situation alarmante, caractérisée pax des violations 
graves et ma.ssives des droits fondamentaux de l'homme, telles que : 

• - l'assassinat de centaines de personnes, y compris des famiilles entières 
dans les régions minières de 1 ' altipla.no . " 

d) Ebctraàts du rapport No GB/214/II/9 communiqué pox 1 ' Cxganisation internationale 
du Travail. 

"Les organisations-auteurs des plaintes ont. dressé un tableau, général de la 
dure répression dirigée contre le mouvem-ont syndical depiiis le cotip d'Etat 
militaire du 17 juillet 1 9 8 0 . Elles se sont en particulier déclaxées profon
dément préoccux̂ ées par des a.llégations concerna.nt 1 ' â ssassfnat de certains 
dirigeants syndicau.x ... et par l'occupation et la destruction du Siège de la. 
Central Obrera Boliviana..-. 

- Les allégcttions dont il est fa.it état portent svœ la mort violente de ^ 
dirigeants syndicaux ... Le Comité remarque eue le gouvernement n'a fouxni 
a.ucune information, ni sur la mort de qiiinze dirigeants syndicaux cjui atiraient été 
exécutés, ni sux le décès du dirigeant de la Péô.ératlon des mineuirs, Gualberto 

. .Vega..." • (Document de l'OIT No C3/2U/ll/S, par. 11, 32 et 34-) 

Article 5 ° ̂'̂nl ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 

19 • Les docu.ments examinés contiennent de- nombreuses allégations de violations de 
l'article 3^- notamment en ce qui concerne le recours à des méthodes d'exécution 
cruelles, et un certain nombre de com.ptes rendus de tortures de prisonniers, en 
particulier : 

i) prisonniers méthodicfuement battus par les forces de sécurité; 

il) application de décharges electriciu.es et emploi de psychotropes pour 
extorquer des aveux; 

ill) exécutions sommaires par des m-éthodes cruelles et baj?baxes. 

http://altipla.no
http://fa.it
http://electriciu.es
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2 0 . On trouvera ci-cprès ruelques extraits illustrant les points ci-dessus : 

a) Sctraits' d'une lettre envoyée à î-bnsignor Jo3:ge liex-rique de La Paz par des 
mères et épouses désespérées de la ville Caracoles, en date du 9 août 1980. 

"... Les soldcits ont rempli de dynam.ite la Lotiche d'un mineur et ils l'ont 
fait exploser a.u centre de la plaza. 

Ils ont pillé les maisons et cliargé les camions de l'armée de postes de 
télévisions, de machines, de radio-tcurne-disqties, de vestons, de couvertures, 
d'argent et de vêtements volés dans les magasins, de ch.aussuxes prises chez 
Ilanaco' et Zamora et de produits d'alimentation pris dans l'épicerie. 

Les enfants ont été attachés a,vec des câbles et on les a forcés à manger de 
le, poudre. Les jeunes ont été jetés sur du verre brisé et nous les femmes on 
nous a contraintes à leu.r marcher dessi.is, après quoi des soldats les ont 
piétines. 

Les soldats a.vaient l'air de sauvages en furie, car ils avaient été drogués 
et ils ont tenté de nous violer, non seulement' nou,.s les femmes, ma,is aussi les 
jeunes filles, y compris les petites filles. 

Ils ont égorgé des moutons, des poules et des porcs c|i,i'ils ont chargés sur 
des camions de l'armée-.." (Document transmis par l'Association internationale 
des juristes dém̂ ocrates, en datte du 7 novembre 1930.) 

b) Sîctraits de la communication du. Crouvernement d-os Etals-Unis d'Amérique en 
date à\.i, 8 décembre I98O, 

"D'après des témoins oculaires fiables, des prisonniers aux jevjz band.és ont 
été sa.diquement et raéthod-irriaement battus, depuis le coup d'Etat du 17 juillet, 
par des fonctionnaires miasqtiés dans les bureauji 0-2 diu Ninistère de l'intérieur 
et des forces armées à La .P.a.z. Des hommes et des fem.mos sont cotira.mment soumis à 
des sévices phĵ siques et psychologiquies pour les forcer à se compromettre et à 
implique.r d'autres personnes jugées hostiles a.u régime, pour les punir d,e leurs 
opinions politiques ou de leur aqopartenance syndicale, et parfois par pur sadisme 
de la part de membres des forces paramilitaires en état d'.ivresse. En septembre 
encore, on a torturé des px-isonnicrs à l'électricité au Lanistère de l'intéi'ieur 
pour leur extorrper des aveux. 

Les forces paramilitaires du régime ont â ussi menâ ce de coups, de viol et 
d'a*,ssassina,t les m.embres des familles de personnes passées dans la clandestinité 
pour qu'ils révèlent où se cachaient leurs proches. Des fonctionnaires de la 
police et d̂ es officiers de l'armée ont frappé, parfois à coups de crosses, des 
gens qui" avaient refusé de collaborer avec eu.x. Les victimes de ces actes étaient 
dLOs Boliviens et des non-Boliviens. 

Le régime de Garcia Ileza maltraite systématiquement, tant psychologiquement 
que physiquement, ses prisonniers politiques. Des journalistes et d.es hommes 
d'église ont été contraints à se coucher sur d.u fumier, a,u siège des forces armées 
à La Paz, après leur arrestation. Bien quie Garcia Ileza ait, le I6 septembre, nié 
a,A!"oir torturé ou maltraité des prisonniers, depuis cette date des témoins oculaires 
ont signalé' avoir ATJ des paramilitaires frapper cles prisonniers à coups d.e crosse 
de fusil ou de pistolet et à mains nues, qui avaient les yeux bandés. Un des 
témoins a vu, au siège des forces armées, des paramilitaires frapper et brûler-
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a.vec des cigarettes un jeune homme pendadit que son pore était forcé de i-egar-der 
la scène. D'atitres témoins oculaires ont signalé avoir w , dans 1 ' intérieur du 
pâ ys, plu.sieurs prisonniers, la tôte recouverte d'u.ne cagoule, qu.i ont été ha.ttus 
et hrûlés avec àes cigaxettes, appaxemjaent pax des membres de la marine. Un autre 
.témoin aurait parlé h -une femme, dans \:n.e prison, qui lui a dit avoir été torturée 
ave c des décharges électriques appliquées st"x los orga.nes génitaux pour l'obliger 
à donner l e s noms dos amis de son m a r i ê cilo." 

c) Ectraits des documents en d a t e dix 8. janvier I96O3 transmis par la Commission 
internationale de jui-ist'es. 

"Comm.e e x e m p l e de répression, effrénée, on petit citer le massacre accompli par 
l'armée dans le district m i n i e r de Caracoles. T)a.ns les premiers jours d'août, 
des troupes s p é c i a l e s dos régiments Yi.ac.ha et Ox'uro on t attaqué Ccx-acoles avec des 
m̂ ortiers, des chars d'aussaait et des a v i o n s l é g e r s , alors eue les travailleujrs .se 
défendaient avec des armes rudimentaires. 

... Les soldats ont systématiquement pillé les humbles m.aisons des mineuirs, 
emportant les animaux domestiçaes (poules, porcs, chèvres, etc . ),. ca.ssant et 
détruisant tout et allant même jusqu'à violer les femmies. Un grand nombre d'homimes 
ont été emmenés vers une destination inconnue. 

Dans les villes et les centi>es m_anufacturiers, la répression a pris une autre 
f o r m e . Les syndicats et les organisalions politicfues sont la, principale cible et 
une chasse systém.atique et sélective a.iix activistes et militants a été instituée. 

... La torture est pratiquée sauvagement et sux- une grande échelle; il est connu 
qu'aui ciébut les prisonniers restaient saxs max.ger ni boire pendant de longues 
périod.es et dormaient sans c o L i v e r t u x e s daxs des .endroits où la, tempéra,ture 
descendait en dessous de zéro degré...". 

. d) Ebctraits des d.ocum.ents en date du 10 décembre I98O transmis pax la Ligne 
interna,tionale des droits de l'homme. 

"Parmi les ca.s qu.i p r éo c cL ip en t p a x t i c u l i è r e m i O n t la , Ligxie i n t e r n a u t i o n a l e 
figure celui du Père .Julio Tuim̂ iri Javier, curé de 72 ams, Pr-ésid-ent d-o l'Assemblée 
permanente poux les d r o i t s de l'homm.e et connu poux sa solid.axité aivec les pauvres. 
Il a été axrêté peu après le coup d'Etat et gravement battu pendant son empri
sonnement. Le l i v ï - e qu'il avait écrit pour critiquer la tentative de coup d'Etat 
de novembi-e 1979 a tellement i r r i t é les autorités boliviennes qu'elles ont forcé 
le Pore Tuaniri a, le manger pa.go par page. 

Aj)rès ces ma,uvaio tra.itements, le Père Tumn.ri était dans un état critique qui 
exigeait d.es soins m.édlcaux. Ce n'est ou'a. la suite de pressions extérieures qu.e 
les a,utorités boliviennes ont fait le nécessaire pour ru'il soit hospitalisé. 
Il a été relâché à la m i i - o c t o b r e . " 

Article 21 rela,tif a.u droit des citoyens d-O prendre paxt à la direction d-es affa.ire_s 
mibl-icues de_ i-evJl_JiS2ji3.,iLl__^A'A^,£.=;ii-llsalJ-_o_n jV̂ ^̂ ^ J'IPJSÉ^SL^^.-.JS'é--. doivent avoir 
lieu périod-iquement, au .suiJn̂ a/̂ ê  lUllZ-l̂ JA®.! ASL\j2A,>lli9i.®. A®iyL®A 

21. Les documents présentés contiennent des allégations rela.tiveo à des violations des 
droits politiques du peuple bolivien, Com.me l'indique cotte documentation, il y a 
d.eux a,ns, u,n processus de retour" graduel à la vie dém.ocratique semblait s'amorcer 
en Eolivie, pays bien connu pour ses frécfaents et consta,nts changements de gouvernement. 

http://Yi.ac.ha
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En 1978, après huit ans de régime militaire, le gouvernement du Général Hugo Banzer 
a publié un décret accordant l'amnistie politique, autorisant des activités syndicales 
libres et prévoyant' des élections pour la désignation du président de la république 
et d'un parlemient. Les premières élections ont eu lieu en juillet 1978; elles ont été 
annulées et suivies de deujc coups d'Etat militaires successifs. Le premier a eu lieu 
le 21 juillet' 1978 et le deuxième le 24 novembre 1978. Le nouvelles élections ont été 
organisées pour le 1er juillet 1979 m.ais aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue. 
Dans ces conditions, conformém.ent à la Constitution bolixienne, c'est au Congrès 
qu'il appartient de nommier l e président-de la république. 

22-, Le Congrès a ainsi nommé îîœo tjrdia Gueiler Présidente par intérim; Mme Gueiler 
a organisé des élections qui ont eu lieu le 29 juin 1980, et qui ont été gagnées par 
l'Union Dem-OGratica Popular. Ce processus a été interrompu par les autorités miilitaires 
le~17 '7aiTiet"l980. 

23. L'analyse de cette information montre que l'article 21 de la Déclara-tion uni
verselle- fles--droits"-de l-'homm.e a" été violé. Cette violation peut, se res'-om-er ainsi ; 

i) interruption du processus constitutionnel; 

îi) arrestation et emprisonnement arbitraires de parlemxentaires et d'autres 
personnalités politiques. 

24. Les extraits suivante des documents évoqués ci-dessus illustrent cette analyse. 

a) Extraits de la conmiunication du C-ouvernem.ent des Etats-Unis d'Amérique en 
date du 8 décembre I98O. 

"Un couvre-feu a été décrété et énergiquement imposé dans tout le pays. Le 
régime a aboli les syndica,ts, établi une censure de la presse et interdit les 
réunions non autorisées. Il a arrêté des dizaines de prêtres et de missionnaires 
étrangers, arrêté et expulsé- de nombreux correspondants étrangers et .forcé tous 
les étrangers habitant en Bolivie à se faire immiatriculer au Î-Iinistère de 
l'intérieur. Le régime de Crarcia Meza a essayé de discréditer des institutions 
internationalement reconnues de protection des droits de l'homme qui ont signalé 
les exactions commises, et m.enacé des groupes émanant-d'organisations syndicales 
internationales comme l'Organisation régionale interaméricaine des travailleurs 
de la C I S L , la Confédération internationale des syndicats libres (CISL), la 
Centrale latino-américaine de travailleurs (CLAT) et la Confédération mondiale 
du travail (Cî-ff), en arrêtant cm en'mal tirai tant leurs représentants lorsqu'ils 
se rendaient en Bolivie vovx enquêter sur la situation en ce cpl concerne le 
respect des droits de l'homm̂ e. 

"La plupart des réfugiés boliviens q u i avaient cherché a,sile dans les missions 
d i p l o F i a t i q u e s de La, Paz, y compris 1 ' ex-Présidente G -ue i l e r , n'ont été autorisés 
à c j u i t t e r la Bolivie qu'après une longue attente; le régime n'a pas fourni d'indi
c a t i o n s sur tous les prisonniers politiques; des membres i n d i s c i p l i n é s deg groupes 
paramilitaires e t des forces de sécurité continuent d'arrêter, de battre et de 
torturer des citoyens, et le trafic de stupéfiants s e poursuit, avec l'assistance 
allégaée d.e re-pré sentant s haut placés du régim.e; enfin, Ga,rcia, Meza, ne semble 
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nullement décidé à permettre aux Boliviens de choisir eux-mêmes leurs dirigeants; 
il a mêm.e déclaré qu'il resterait a,u pouvoir aussi longtemps qu.e nécessaire". 

b) Extraits de la communication du Conseil oecujîiénique des Eglises, en date 
du 27 août 1980. . . • ' 

"Il y à deux ans, grâce à la volonté politique et à la détermination de la 
population, un nouveau processus de retour graxluel à la vie démocratique a commencé 
en Bolivie. Ce processus a débuté avec le su.ccès d'une, grève de la faim menée pa,r 
des fenmies et des enfants de mineurs, d.'étain. Le COE s'est félicité de la décision 
du Gouvernement militaire bolivien d'accéder aux dem.andes des grévistes, d.ans une 
communica,tion présentée en février 1978 par la Commission internationale du Conseil 
oeouméniqi,ie. des Eglises à la Commission des droits de l'homme des ITations Unies à sa 
trente-quatrième session, évoquant la "bonne foi d-ont faisait preuve ... le 
Président de la République bolivienne ... en réu.ssisBant, le 18 janvier, à négocier 
pacifiquement un accord avec les participants au mouvement massif de grève de la 
faim", accord qui prévoyait l'amnistie générale de tous les prisonniers et exilés 
politiques, l e réengagement de tons l es mineurs l i c e n c i é s , , d e s garanties d'emploi, 
et. les conditions générales du processus devant mener aux première élections 
nationales libres depuis près d'une décennie. Le cheniin parcouru depuis 1978 n'a 
pas été facile, mais il a conduit a„ux élections générales du 29 jui.n de cette amiée, 
soulevant dans le peuple bolivien l'imm̂ ense espoir d,e voir s'installer au pouvoir 
un gouvernement civil démocratiquement élu. 

c) , Extrçiits de la communications du Gouvernement suédois, en d.ate du 
7 novem.bre 1980, relative à la visite d'une délégation officieuse de la Suède 
en Bolivie en septembre 1980. 

"La, d,élégation a, en outre fait la déclaration suivante ; 

"En 1980, jusqi.i'au coup d'Etat, les groupes religieux et syndicaux ainsi que 
la plupart des partis politiques avaient pu collaborer â vec beaucoup de succès 
avec le Comité de défense de la démocratie (COMBE). Les premières actions des 
nouveaux dirigeants ont été axées sur la constitution d̂ . GoLivernem.ent et les 
relations avec le COMDE. A ce mom.ent, le Comité a tenu une réunion d'urgence et 
c'est à cette occasion que les persormes susmentionnées, ainsi que Mortim̂ er Arias, 
Evoque de l'Eglise m.éthodiste, ont été arrêtées. 

"Les institutions s'occupant d:u développem.ent économique et social d.ans 
certaines régions rurales ont aussi subi les conséquences de m.esures prises par les 
nouveaux dirigeants. L'une de ces institutions, le CIDOB, qui s'occupe de documen
tation et d'analyses sociales et économiicpjes,, a été com-plètement détruite". 

d) Extraits de la comminication de l'Union interparlementa,ire,. rapport daté de 
septembre 1980 et transmis le lA novembre 1980, ,sur la situation de 54 par
lementaires imraédiatement après la prise .du pouvoir par les militaires. 

"Exposé succinct des cas ; 

Il ressort du dossier qi..ie le Parlemient bolivien a été dissoiis le 
17 juillet 1980, à la suite du coup d'Etat survenu dans ce pays à la même date ; 
qu'au'moment d.e sa dissolution le Parlement n'était pas en session; que d-es 
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L'astérisque indique que la personxie en question était mem.bre d.u Parlem-ont 
en 1979 et avait été réélue en 1980. 

elections générales avaient eu lieu le 29 D̂ -in I98O poux renouveler le Parlement 
mais que, conformément aux dispositions de la Constitution bolivienne, le m.andat des 
membres de la précédente législature devait demeurer effectif jusqu'au 4 août I9QO, 
a.ate de l'entrée en fonction de la nouvelle législature; qu'à la suite de la 
dissolution du Parlement, la grande majorité des parlementaires, tant de la 
précéd.ente que de la nouvelle législature, ont été poursuivis; que la, situation 
individntelle de chacun des cinquante q_uatre parlementaires dont le. cas est soumis 
au Com.ité spécial serait la suivante s 

Parlementaires d̂ ont-le -mandat devait expirer le 4 aoûj_.._1980. - • 

1 mie Lydia 'C-uei 1er : ex~.Présidente .du Congrès et ex-Présid-ente p.i. de la 
République, serait réfugiée à la Ifonéiature apostoliqiie depuis le 18 juillet I98O. 

îl' :l;{alter .Guevara Arze ; Président du Congrès national (réélu le 29 juin I98O), 
sera.it réfugié à l'Ambassade du Venezuela à La Paz depuis le 20 juillet 1980, 

Ii_._Ca.rlgs, Elores ; apurait été assa-,ssiné le 17 juillet I9OO lors de l'attaque 
du siège de la Centrale ouvrière bolivienne (GOB). 

i'lji_jîii-'i9_ Lujiiiri Apaza t aurait été arrêté le 18 juillet I98O à son domicile 
et seraiit depuis lors détenu à La Paz. 

M. Dulfredo Rua s serait détenu à La Paz depuis le 18 juillet 1980; il se 
trouverait au camp de concentration de Puerto Cavinas. 

Iffl, Bê ajamin iiguel. et Juvenal Castro s seraient l'objet de poursuites. 

IL William Blu.ske, ex-Président de la Commission, des Affaires étrangères, et 
11. José Luis Roc a seraient interdits de séjour' en Bolivie. 

P8x2-_emeiitaires élus J_e 29 juin 1980 : 

H. Jaime Paz Zam.ora élu vice-Président de la République et devant entrer 
en fonction le 4 août 1980, Président de droit du Congrès, serait interdJi 
de séjorœ en Bolivie; il avait été victime d.'-un attentat criminel le 2 juin 1980. 

LIarcelo Quiroga Santa Cruz-"' ; a été arrêté durant l'attaque d.u siège de la 
Centraie ouvrière bolivienne (COB) par d-es forces î ara-militaires le 
17 juillet I98O; il n'était pas axmé; plusieurs personnes furent témoins de ces 
faits; LIarcelo Quiroga aurait été torturé et assassiné; les autorités annoncèrent 
son décès le 20 juillet et se sont refusé jusqu'à ce jour à rendare le corps à 
sa famille. 

11S-Jl^^B2P-^^è9 ' 3- blessé et arrêté durant l'ait,aque du siège de la Centrale 
ouvrière bolivienne (COB) pax des forces pa.ra,m.ilitaires le 17 juillet I98O; 
il aaurait été torturé; il se trouverait dans un état grave au siège du Dépar
tement d'ordre politique (DOP) , la police spectacle du Linistère de l'Intérieur, 
à La, Pa.z, 

http://sera.it
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I I . "Victor Andrade Dzq-aiang .•; aurait été détenu ù La Paz jusqu'au 15 août I 9 8 O , 

îïïl. Leop_£_ldo Lopez"'-'. et José Vargas'"' t on est sajis nouyellos d'eux et l'on craint 
ciu'iïs aient "disparu". 

ri. lîanuel Cardenas Malle-"' s serait détenu à La Paz. 

IL Cayetano LloLet TaJoolara : serait détenu depuis le 13 juillet I 9 8 O ; il aurait 
été envoyé a,u camp de concentration du Puerto Cavims. 

l ï ï l . Co.rlos __Q,Liiro,.ga, Alfonso CamacLo; Alfonso_ Ferrufino*; Gaston Encinas'"'; 
Abrabain ̂â las Gregorio Andrade ; Severo - Terres ; • José-.FLe;.̂ es Carvajal; 
Âdal_ber;to Ku.a jara,""'; Amalia-__ Pecker ; Jorge fColle C'deto'""; Ab_elardo Villalpandp ; 
Caidos P'ax-ragan Vargas ; Carlos CarvajeJ- l ia va--''; Edgar Ramii-ez'"' ; Oscar Salas-Moyal'; 
Ftamiro Î -̂ nren̂ chea ; liait, er Moral e s ïïgart e ; Horacio Torre sj îlario Roncal'-'; 
Felix Rospigiiosi'""f, Oscar Zamora.; Federico Alvarez Plata; Federico Alvarez Pinto 
seraient l'objet de pours-aites. 

IM,Item.ro Yalazoo*; Guido Capra--;. Oscar Yem^- sont réfugiés à l'Ambassade du 
Venezuela; II. Alcj-des Alvaraido I)a.za-- serait réjuigié h 1'i\m.bassade du Mexiq'ue • ' 
à La Paz; M. Ald-O Flores''- et M. José I-Iaria Palacios'"- seraient également réfugiés 
dans \me ivmbassade à La Paz; II. Jaime Taborga-̂  serait réfugié à l'Ambassade de 
la Rép-abliqi.ie fédéra.le d'A3J.emagneo 

lEL Antonio Aranibar'-, ]^-^Si9I^^2I^}i£-J^lL'f J-gan Rodriguez'"', Hector Borda Leano, 
Aldo Flores;"-, " Guillermo Csipobianco" et Liiis Pelaes Rio ja'"' seraient interdits 
de séjo'ar en Bolivie." 

e) Sxtx-aits des documents transmis par la Commission interna,tionale de juristes 
en date du 8 janvier I 9 8 I . 

"Lorsqu'il est apparu q-ae le pr onunc i ami e-nt o avait réussi, les nouveaux 
dirigeants ont décrété l'état de siège et imposé le ccnvre-feu. Dans leur première 
déclaration, les auteurs dii coup d'Etat ont proclamé "le pays tout entier zone 
militaire", permo-ttant ainsi l'institution de la loi martiale. Le Parlement a été 
dissous et, tant qu'un nouveau parlement n'aura pas été désigné le- pays sera, 
gou.vorné -par décrets. Dans leur proclamation du 20 juillet, les' nilitaires ont 
fart connaître leur prograrame intitulé "Pa,rticipations des forces arm.ées au 
processiis politique actuel". Parmr les points de c e -pTogrsime figure le -maintien 
do la Constit'ation de I 9 6 7 " dans la mesure O-LI e l l e n'entre pas en conflit avec 
les b u t s , les objectifs et les actions du nou'veau go-avernem.ent", la préparation 
d'un stat'u.t po'ar les partis politiques et l'adoption de lois sur les syndicats 
et le travail. Le nouveau chef de l'Etat.a déclaré que "les aventures élec
torales s o n t terminées". 

A la fin de septembre 1 9 8 0 , une réorganisation des institutions gouver
nementales a été aj-moncée et une junte de go-a"vernem.ent a,été constituée, composée-
des Gonmanda'nts en chef des trois armes. Cette junte est le "Gouvernement suprêm.e"; 
elle commande les forces arm.ées et dirige le "processus de reconstruction 
nationale". Le statut qui définit s e s fcrnctions investit la junte de tous les 
pouvoirs politiques, législatifs et électoraux, y conp.ris celui de désigner l e 
Chef de l'Etat . 

'•'y L'astérisQue indique que la personne en rjuestion était membre d.u Parlem.ent 
en 1979 et avait été réélue "en I98O. 

http://Item.ro
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Le système sera maintenu en vigueur pendant trois ans, après quoi la junte 
elle-mêmie évaluera la situation et décidera s'il convient de le proroger ou non. 

En ce qui concerne le.pouvoir judiciaire, tous les membres de la Cour suprême 
et tous les présidents ainsi que de nombreux membres des Hautes Cours régionales 
ont été démis de leurs fonctions à compter du 9 septembre, et des juristes 
jouissant de la confiance des nouvelles autorités ont été nommés à leur place." 

Article 2g, paragraphe 4 t Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des 
syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts 

25. Selon la. documentation présentée, le régime actuel ne respecte ni les droits 
syndicaux ni les droits d'association. Une nouvelle législation a été adoptée pour 
lim.iter les activités sjoidicales et, depuis le I7 juillet I98O, on. a publié des décrets 
successifs- qui'ont suspendu les activités syndicales et destitué, les dirigeants 
syndicaux à tous les échelons. Conformément à la nouvelle législation, tous les 
dirigeants sjn.dicaux, dénommés relacion.ados, doivent être agréés préalablement par le 
gouvernement a,van.t de pouvoir être élus, et le droit de grève est supprimé. 

26, Les plaintes a.yant traàt à des violations des droits de l'homme en matière 
syndicale ont été reçues de plusieurs sources. On. trouvera dans les paragraphes 
suivants des allégations concern.an.t des faits de ce genre s 

a) Le rapport du Comité do la liberté syndicale de l'OIT daté du 12 novembre 1 9 8 0 , 
tel qu'il a été présenté au Conseil d'administration lors de sa. vingt-quatrième 
session, donne des détails sur les violations des droits syn.dica.ux qui a.uraient 
été commises en Bolivie. Ces détails concernent en paa-ticulier : 

i) La mort violente et l'emprisonnement de dirigeants syndicaux, 

il) La dissolution de syndicats et les restrictions apportées au libre 
exercice des droits syndicaux. 

b) Extraits de la documen.ta.tion présentée par la Ligue internationale des droits 
de l'homme en. date du 10 décembre I98O ; 

"Depuis le coup d'Etal, le régim.e bolivien a violé ces droits en suspendant 
totalement les activités de la plupart des organisations, fédé3?ations et confé
dérations syndicales 5 y compris la Central Obrera Bolivian.3, ( C O B ) . Deux sjmdicats 
seulement ont été autorisés à poursuivre leurs activités, mais sous l'étroite 
surveillance du gouvernement. Ce sont la 'Pederacidn. de Transportistas'et la 
Fédération des cheminots. En outre, les dirigeants syndica.ux ont été pa,rmi les 
premières victimes des violations des droits de l'homme commises après le coup 
d'Etat. Beaucoup ont été ajrrêtés arbitrairement et ont été longtemps détenus. 
Parmi ces derniers, certains, ont été torturés, notamment . Juan. Lechin. Oguendo, 
l'un, des dirigeants du COB, enlevé par des hommes arm.és et torturé pendant qu'il 
était au secret. Parmi les autres détenus il y avait Simeon. Seyes, Liber Eorti, 
Noel Vazquez et Victor Lima." 

c) Extraits de documents présentés par le Gouvernement des Etats-Unis et 
datés du 8 décembre I98O ; 
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"Des agents du régime Garcia Meza ont menacé, loattu, volé et harcelé des 
étrangers considérés comme 'extrémistes' ou les ont accusés d'activités dirigées 
contre le régime. Plusieurs représentants d'une organisation syndicale inter
nationale ont été arrêtés alors qu'ils se trouvaient en. Bolj.vie au su de Garcia îfeza 
et avec son total cons ont em.ent ; non contents de les injurier des fonctionnaires 
du Blinistère de l'intérieur en ont frâ ppé un. devant ses compagnons, puis l'ont 
cruellem.ent hattu une fois seuls avec lui," ils ont confisqué l'argent et les 
documents et olojets personnels des représentants arrêtés." 

d) Extraits de documents présentés par ie'Gouvernement suédois, en date du 
7 novembre I98O 2 

"A la suite de cette demande, j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'une 
délégation suédoise non officielle s'est rendue en Bolivie en. septem.bre I98O. 
La délégation a noté que les dirigeants syndicaux ont été durement frappés par 
la répression, et que Beaucoup d'entre eux sont maintenant en prison, comme 
H. Juan Lechin, secrétaire général de la Confédération des syndicats (COB) et 
M. Simon Reyes, chef du Syndicat des mineurs. La COB est maintenant interdite 
et son siège a été en. partie démoli," ( 

e) Extraits de documents présentés par la Commission internationale de juristes 
et datés du 8 janvier I98I : 

"Les syndicats sont probablement le secteur le plus durement touché. Ni le 
droit d'association ni les autres droits syndicaux ne sont respectés. Le 
17 juillet, le nouveau gouvernement a interdit tous les syn.dicats et toute 
activité politique, même avant d'avoir adopté une législation à cet effet. Dans 
les déclarations des gén.éra,ux et dans la, première proclamation, du gouvernement, 
il est question, d'une nouvelle législation du travail et d'une nouvelle législation 
syndicale, et aussi d'un statut des partis politiques, qui sont envisagés pour 
'normaliser' ces activités. Le di-oit de grève est éga,lement supprimé.- Par un. 
décret adopté à la fin juillet, tous les dirigeants syndicaux ont été révoqués, 
ce qui sign.ifie qu'à tous les échelons (comités d'usine, syndicats, fédérations, 
confédérations) ils ont été écartés des postes auxquels ils avaient été élus. 

La seule organisation, syndicale actuelle est ce qu'on appelle la Confédération 
des travailleurs (Central de Trabajadores) qui ne représente pas les travailleurs 
mais suit la lign.e des militaires. Sous le régime Banzer, des coordonnateurs 
du travail avaient été nommés à la place des dirigean.ts syndicaux pour s'occuper 
dos intérêts des travailleurs. Ces coordonnateurs ont disparu en 1978, lorsque 
les syndicats ont recouvré leurs droits. Ils ont maintenant reparu en qualité 
d'agents de la Central de Trabajadores. 

Le 30 juillet, un décret gouvernemental a institué le 'Service patriotique 
de l'Etat' manifestement inspiré d'un décret antérieur pris par Banzer en 1974 
et abrogé par la suite. Ce décret contraint tous les citoyens sans exception, à 
accomplir, sous peine de 'punition pour outrage', te travail ou les tâches que 
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leur confie le gouvernement suprême. Pue les-personnes visées soiejlt sans 
em.ploi ou travaillent dans le • secteur public ou privé, elles doivent s'acquitter 
de cette obligation. Le 'but de cette loi est de vider le droit de grève de 
toute signification. L'une dés peine.; prévues est l'emprisonnement.", 

e) Extraits de docum.ents présentés par ie Gouvernemient des Eta,ts-Un.io 
d'/rniérique 5 en date du 8 décsm.bre 1980 : 

"Il a été interdit aux syn.dicats de poursuivre leurs activités. Le régim.e 
a refusé de reconnaître les' anciens dirigeants syndicaux et a commencé à nommer 
de nouveaux dirigeants choisis d'après des listes demiandées a„ux salariés sur 
chaque lieu de ' tra.va.il, Quelques-unes des personnes choisies comme nouveaux 
'relacionadores la.bora.les' (coordonnateurs syndicaux nommés par l'.Etat) n'a.uraient 
même pa.s figunré sur les listes fournies pa.r les ouvriers de certaines usines. 
Beaucoup de dirigesuats sjmdicaux ont'été arrêtés, ont cherché a.sile dans les 
ambassades, ont quitté le pa,ys de leur proT)re INITI3,tive, ont perdu leur emploi, 
ou se cachent. Le ré.gime a bloqué les fonds des syndicats. Il n'a.utorise pas 
les négociations collectives et les'travailleurs n'ont pas le droit de grève." 

Articles 6 à 11 concernant' le droit à 1a roconnaissanco de la personnalité juridique, 
le droit à une égale protectioji de la, loi? le isd-t que nul" ne neut être arbitrairement 
arrêté, déten.û  ou exilé, le droit dê  faire entendre sa c_ause équitablement et 
publiquement et le.droit̂  à la présomption d'innocence 

Selon la documentaiion, il n'y a, pas de p.rocédure judiciaire régulière. Il n'est 
pas tenu cornqotedu àj?oit d'habea^corgnjs^ reconnu paj: lai. Constitution. Les gens ont été 
arrêtés, même pa-r des groupes paramilitaires, envoyés en p:ison ou dans des 'camps 
de concentra.tion, • et ils y sont .restés longtemps sans êt.re jugés. 

Voici quelques passages des communications présentées s 

a) Extra,its du document présenté paj: le Gouvern.em.ent des Etats-Unis d'Amérique, 
en date du 8 déGem.bre 1980. 

"Les forces de sécurité et les unités paîramiilitaires exécutent des ordres 
du Président, du lilnistre de l'intérieur et du chef des forces armées 0-2. 
On peut considérer que les excès qu'elles commettent sont, pleinemient a.utorisés 
par le gouvernemient, ét que leurs a.utGurs sont totaiement à, l'A7DRI des 
poursuites, 

Bepuis juillet, des personnes accusées de sGntim.ents ou d'act.ivités hostiles 
au régime ont été arrêtées et détenues sans inculpa.tion i)en.dant une période . 
supérieure à lai période a.uto;cisée pai" 'J.a., Constitu-blon, Les f onctionna,ires du 
rég.ime a,ctuel ne tiennent jamais compte du d:coit d 'ha.beas_ co:cpus. 

Les statistiques du régime concern.atnt le nombre des dét.enus sont extrêmem.en.t 
suspectes. Elles varient parce que les personnes arrêtées peuvent être recises 
en liberté au bout de quelques jours san.s que le régi'ne révise les statistiques 
de détention. Certaines personnes arrêtées peuvent être rèm-ises en liberté 
d'office. Dans les basses terres de l'Est il y a aussi des détenus qui n'ont 

http://tra.va.il
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jejnais été pris en compte dans les statistiques officielles du régime puloliées 
au début de septembre. Les porte-parole du régime ne sont pas d'accord sur le 
nombre des détenus; / i r ce , le Ministre de l'intérieur; a, affirmé en août que le 
nombre des détenus ne dépassait pas ^00, alors que quelcnjes jours plus tard le 
secrétaire du Président a aécla.ré à un journaliste étranger qu'il n'y avait pa„s 
plus do 2 500 détenus à ce moment-là. 

En général, aucune explication n'est donnée aux personnes arrêtées par les 
forces de sécurité ou les unités paramilitaires. Dans certains cas les détenus se 
sont entendu dire qu'on, les avait arrêtés parce qu'ils étaient soupçonnés de liens 
avec 'l'extrémisme international' ou étaient hostiles au régime. Le Père Julio 
Tumiri, président de l'Assemblée bolivienne des droits de l'homme, a été arrêté 
peu après le coup d'Eta;c et n'a fait l'objet d'aucune inculpation. Des dirigeants 
syndicalistes comme Juan Lechin et Simon Reyes sont considérés comme 'dangereux' 
pour l'actuel système politique. Des journalistes comme Albert Brun et 
Mary Helen Spooner ont été accusés de diffuser à l'étranger des mensonges sur 
le régime. M, Mortimer /rias, évêque méthodiste hono;raire, a été ai'rêté parce 
cju'il éta.it soupçomié d'avoir des liens avec les 'extrémistes'. Beaucoup de 
missionnaires catholiques rom̂ ains éti-angers ont été arrêtés parce que les activités 
qu'ils, exerçaient parmi les paysans QC les mineux's les ava,ient rendus, suspects 
au régime de.., Garcia Meza. " 

b) Extraits de documents présentés par le Gouvernement suédois, en date' du 
7 novembre I98O. 

"Selon la délégation, beaucoup de gens ont été t.orturés peu auprès le coup 
d'Etat. Le groupe arrêté lors de la réunion d'urgence du COM/JJE a dû passer 
24 heures dans une étable saris bouger. Quiconque, homme ou femme, faisan'fc le 
moindre mouvement, était immédiatement puni. Dans les caves du Ministère de 
l'intérieur et de l'immeuble du coiimiandement suprême des forces armées, les 
prisonniers étaient tor'turés, parfois m-ême drogués. Un camp de concentration a 
été construit dans la province de Beni, en BoLivie du llord. Il est destiné 
aux mineurs et aux paysans de l'opposition. Il est difficile de savoir combien 
de prisonniers politiques s'y trouvent. Selon la délégation, il pourrait y en. 
a-voir 1 000 ou 2 000, Toutefois, les man.ifestants etc. pourraient bénéficier 
prochainement d'une forme ou une a.utre d'amnistie. 

Une vingtaine d'ecclésiastiques ont été arrêtés. La plupart ont été x-emis en 
liberté, mais des gens qui ont travaillé pour la Pa.roisse des droits de l'homme et 
pour le COîTifflE sont encore en prison. 

c) Extraits de d-ocuments présentés par la Ligue internationale des droits de 
l'homme, en date du 10 décembre I98O. 

"Peu après le coup d'Etat du I7 juillet, le nouveau régime militaire a 
procédé à de nombreuses arrestations. La, x)lupart des personnes arrêtées ont 
été remises en. liberté plusieurs mois plus ta.rd ssuis jamiais avoir été inculpées 
ni jugées. D'après l'Assemblée permanente des droits de l'homme de Bolivie, 
il y a eu au m,oins 1 5OO arrestations. 



Parni les personnes arrêtées, il y avait des dirigeants sjmdicalistes, des 
ecclésiastiques j des étudiants et des raealoros de groupes do défense des droits 
de l'home, ainsi que des horimos politiques d'opposition des zones rurales, 
des régions minières et des villes." 

d) iktraits de documents présentés par la Fédération démocratique 
internationale des femines 

"Ces aesxrcs et 1 ' insta,llation de quatre camps de concentration dans les 
forêts du pays, après-le coup d'Etat de juillet, selon les renseignom.ents 
émanent de personnes qui y ont été détenues, montrent -^mefois de plus 
l'exaspération des auteijrs du cou-p d'Etat devant 1 'isolement• international et 
devant le développement de la résistance du peuple bolivien qui ne s'est pas 
résigné à son sort" 

et demande 

• "la suppression des camps de concentration qui ramènent l'humanité a.ujc temps 
de l'hitlérisme qu'on croyait révolus," 

i-irticle 13 : l) Tonte personne a le droit de circuler librement et dê  c_h_oisir 
sa résidence à l'intérieur d̂ 'un__Etat; îoutj}_j)ersonne_â J_e__d2̂ ^̂  
pays, y compris le sien, _cf _d£_j:_£V(-}ràr̂ d̂ ns_j3on jjays 

Le texte qui suit est "un extrait du document présenté par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'/imérique et daté du 8 décembre 1980. 

"Les Boliviens ne sont pas actiiellement autorisés à se déplacer librement 
à l'intérie-ur do lein? propre pays'. Beaucoup de citoyens ont été envoyés en 
résidence forcée dans des villes éloignées de l'intérie-ur du pays 
(residenciados) et ne peuvent rjas rentrer chez eux. Fn outre, bea,ucoup do 
Boliviens ont dû quitter le pays à cause de l'intolérance politique à.u régime 
de Garcia Meza. Il se peut que d'autres connaissent prochâ inemient le m-êm̂e 
sort car, e:.; exilant un certain nombre de prisonniers -olitiques, le régime 
cherche à amiéliorer auprès de l'étranger son prestige fortement atteint." 

ibcticle 19 ; concernant le droit à la liberté d'opinion, et d'expression, et celui 
de chercher, de recevoir et de répandre les inform-ations 

D'a,près les documents présentés, le droit a la liberté d'opinion ou d'expression 
serait supprimé en Bolivie depuis le coup d'Etat militaire du 17 juillet 1980. 
Ce qui suit est un extrait de documents présentés par la Ligue internationsJe des 
droits de l'homme, en date du 8 décembre 1980. 

"Chacun a le droit de chercher, de recevoir et de répandre les informations 
et les idées de toutes sortes. Le régime bolivien continue do violer ce droit 
fondamental en appliquant des res'trictions gouvernementales aux activités de 
la presse indépendante, et en surveillant et censurant strictement les 
activités des journalistes. Un certain nombre d'organismes d'information, 
sans être contraints de fermer totalement, sont forcés d'opérer dans la limite 
des restrictions imposées par le gouvernement. L'hebdomadaire Aqui est fermé 
officiellement depuis le coup d'Etat. Ses burea,u:-c ont été mis h sac. 
'Eadio Fides' et 'Radio Animus', deux stations de radiodiffusion, ont subi 
le même sort. Toutes les stations de radiodiffusion des régions minières ont 
été fermées. Sont dans ce cas i R.adio San Gabriel, Radio Panamericana, 
Radio Continental et Radio Pie XII. En outre, le journal catholiqtie I^esencia 
opère sous une censure officielle très stricte et ce n'est que récemment qu'on 
a cru déceler un certain relâchement avec la réapparition d'informations 
provenant de services télégraphiques internationa'Oic, 
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Les join-nalis UGS5 en tan"c one groupe, ont été en Lutte à des mosures 
de harcèlement et de répression. Lhe vingtaine de journalistes ont été 
emprisonnés ou expulsés du pays pu cours dos derniers mois, l̂'armi e-ux, il 
y a lierais Olmos de 1'Associated Eress, Eduardo Perez IraDarne do l'Agence 
F̂rance Presse. Humherto VacaPlor, ïîary Filler Spooner du .ttunancial̂ _T̂ ^ 
et Pay Lonnor de ïï[9wsweek 

La Commission internationale de juristes a cotimuniqué lo 0 juillet 1001 les 
renseignem^ents suivants ; 

"La liberté d'expression est à peu près inexistante. En ce qui concerne 
la presse, s'il n'y a pas do système officiel de précensure, en pratique 

. . des sanctions sont appliquées aux jotimalistes qui osent critiquer les 
. méthodes des autorités ou signaler les activités clandestines. Pom- la 
radio, en revanclie, il existe une procensuxe. Les stations do radiodiffusion 
doivent remettre à l'avance au Ministère de l'information les textes écrits 
qu'elles ont l'intention de diffuser. Bien des jouxnalistes ont été persécutoa 
et emiprisonnés. Le colonol Luis /Xce Gommez, l'un dos homnaos forts du régime, 
a convoqué les représentants de la presse nationale et leur a fait un discours 
menaç3.nt svœ ce qu'il était interdit de publier et sur les sa-nctions aiucquelles 
ils s'exposex'aient s'ils passaient outre. Plusieurs correspondants de presse 
étrangers ont été arrêtés ot expulsés de Bolivie, A la suite des protes
tations intei-nationalss motivées pa,r le fa,it que le correspondant • de • 
l'Agence EXa,nce Presse a.vait été • détenu plusieurs joœ-s-.puis expulsé du pays, 
le gouvernement l'a accusé de maintenir dos 'contacts avec la subversion, 
de publier des re.nscignemonts te.ndancieux5 .d'avo.ir installé vm télex sans 
ê utorisation officielle et d'p.voir interrogé M, Elles Zuazo, chef de 
l'opposition clandestine...'. Coimne on l'a déjà signalé, les locaicc de la 
station de radiodiffusion San Gabriel, 'du périodique .Ixesencia et de la 
station de radiodiffusion Ildes ont été envahis, et le .mxateriel de- la station 
de radiodif.fusion Fides a été détruit, .ainsi que les stations de radio
diffusion des mineurs.' 
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AM: AE I 

Lettre datée du 3 novembre 1980, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permaxient _de__l_a.___Lolivie auprès de l'Organisation des 

Hâtions Unies 

J'a,i l'honneur de vous transmettre la lettre datée du 29 octobre que vous 
a adressée le général Luis Garcia Meza, président de la, République de Bolivie. 
D'ordre de mon gouvernement, je vous serais obligé de bien vouloir prendre les 
dispositions nécessaires pour faire distribuer la présente lettre à tous les 
Etats Membres comme document officiel de l'Assemblée générale au titre du point 12 
de l'ordre du jour. 

L'iffiibassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Fernando ORTIZ SAHZ 
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LETTRE DATEE D U 29 OGTOEEE 19^0 , AJÏRES3EE AU SEGRETAIEE GENERAL J^AR 
LE FRESIDEUT DE LA REPUELIQUE ];E BOLIVIE 

J'AI L'HONNEUR DE r>\e RÉLÉRER à 1 ' ENTROVUO O :Mpre in ïo RJ CORDIALITÉ QUE LE 
MINISTRE DES ALFAIREA ÉTRANGÈRES DE MON pa.YE A EUE AVEC VOUS LE 9 OCTOTRE ET À 
L'OCCASION DE la.QUELLE IL VOUS A PRÉSENTÉ DES RENEEIGNEMENTS SUCCINCTS SUR LES 
ORIGINES, LES PLJECTIFS ET LA na,TURE CIU GOUVERNEMENT DE RECONSTNICTICN NA.TIONALE 
DE BOLIVIE... .... ........ • • ; • 

JE VOUDRA.IO VOUS CONIIRMOR TOUT CE QUE- LE MINIETRE DES AILA.IRES ÉTRANGÈRES 
DE BOLIVIE, LE GÉNÉRAL JAVIER CORRU'TO Ca.LDERONJ A PU VOUS DIRE ET ME RÉFÉRER, POUR 
MA PART, À DES ASPECTS EUE J 'o frGime IMPORTANTS AFIN DE PRÉCISER LA NATURE DU 
GOUVERNEMENT QUE J'AI L'HONNEUR do PRÉSI.DER. 

•DANS DIVERS DOCUMENTS OFFICIELS Q U ' i l a. PUBLIÉS, LE G-OUVERNEMENT BOLIVIEN A 
DÉJÀ AF.FIRME QUE LES DROITS DE 1'.HOMME SONT RESPECTÉS DA.NS NOTRE pa.YS DE LA fa.ÇON 
LA PLUS STRICTE GRÂCE À L'APPLICATION, DA,NS TOUS LES CAS, DES LOIS QUI RÉGISSENT 
LA SOCIÉTÉ BOLIVIENNE. 

ENCOURAGÉ PAR LA HA.UTE ESTIME DANS LAQUELLE LE PEUPLE BOLIVIEN, MCM.BRE DES 
HÂTIONS UNIES, TIENT L'ORGANISATION, JE SOUHAITE INSISTER SUR CETTE CONVICTION QUI 
EST LA NÔTRE. JE LE FAIS ÉGA.LEMENT PA.RCE QUO LE GOUVERNEMENT DE RECONSTRUCTION 
NA-BIONALE DES FOX-CES a.RMÉES SOUHAITE PRÉCISER AV'OC TOIZTE LA CLARTÉ VOU.LUE SA, POSITION 
DOCTRINALE SUR LE CONTENU SOCIA.L ET HISTORIQUE DES D.ROITS DE L'HO 

SELON NOTRE CONCEPTION, LES DROITS DE L'HOMME NO PEUVENT ÊTRE UNIQUEMENT DES 
DROITS FORMELS NI DES D.ROITS INDIVIDUALISTES A.BSTRAITS,- c e DOIVENT ÊTRE DES DROITS 
RÉELS ET CONCRETS DA.NS UN CONTEXTE CHRÉTIEN ET HUMANISTE. C'EST AINSI Q-Lie LES 
CONÇOIT LE PRÉA.MBU]_e DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 1'.HOMME QUI VO.IT 
EN EUX "LA PLUS HA.UTE ASPIRATION DE L'HOMME" ET QUE LES RÉAFFii'M.ENT ET LES COMPLÈTENT 
DE NOMBRE-USES RÉSOLUTIONS de L'.ASSEMBLÉE GÉNÉJ:A,LE, ET NOTA.MMENT l a ?.-ÉSOLUTION 32/15O 
DU 16 DÉCEMBRE 1977 QNI STIPULE QUE "TOUS LES DROITS DE L'HOMM,E e t LES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES SONT RNTIMEMENT LIÉS e t INDIVISIBLES". 

MON GO-UVERNEMENT CONSIDÈRE CONMIO DROITS DO 1 ' HOI-njîisv, SOCIA.UX ET HISTORIQUE, 
LES DROITS QUI TONDENT À A.MÉLIORER LES CONDITIONS DE VIE DES PAJS DÉPENDANTS, LES 
DROITS QUI TENDENT À GA,RA.N-kir au3: PEUPLES 'UNE V I E LIBRE DE TOUTE SPOLIATION ET 
EXPLOITATION, AINSI QUE DES PRIX ÉQUITA,BLOS POUR LEURS MATIÈRES PREMIÈRES ET LEURS 
MONOCULTURES, C'EST-À-DIRE LES d r o i t s QUI RÉPONDENT À L'ASPIRATION PRIMORDIALE, 
QUI EST DE "VAINCRE LA P î i s è r e ET LE RETARD, DROIT SUR l e q u e l REPOSENT -[sus LES AUTRES. 

TELLE EST L ' i d é e QUE nous nous FAISOJIS des DROITS DE l ' H O M M S . IL NOUS SERAIT 
DIFFICILE DE CE FAIT DE MÉSOSTIM.SL TOU.t CE QUI a TRAIT A,UX DROITS INDIVID-UOLS t a n t 
POLITIQUES QUE CIVILS QUI 8,FFECTENT LA DIGNITÉ DE 1 'IIOR 

SI, À LE. SUITE DE CIRCONS-BA.NCES INCONTRÔLA.BLES DA.NS LA VIE DES PEUPLES, NOU.S 
NOUS SOMMES VUS DA,NS 1 ' OBLIGO,TION D 'A.DOP-BERBIEN MA,LGRÉ NOU.S, DANS LA PLUS GRANDE 
SÉRÉNITÉ ET A.VEC LA, PLUS GRA.NDE PRUDENCES DES MESUSES^ T)RÉVEN ,t ive3 POUR MAINTENIR 
L'ORDRE PUBLIC ET ÉVI'BI^R DES A,F F RON'I'EMSNTS INUTIL OS; JICUS 1 ' A.VONS IA,IT ABSOLUMENT 
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convaincus d'interpréter correctement les a,spirations des grandes majorités 
nationales à la paix sociale ot également convaincus que ces mesures ne sor©iont 
m-aintenues que le 't'em/ps nécessaire pour rc'tahlir la légalité,, 

Nous y sommes parvenus, ce qui nous donne la, sa,tisfa,ction de voir achevée la 
première étape des objectifs de base que nous nous étions fixés. La paix ex, l'ordre so i 
réta,blis et les Boliviens vivent a,ujo"ax-d'hui da,ns l'ha,rmonio. Le plein exercice 
des droits de l'homme en BoliA'le, selon la conception intégrale que nous nous en 
faisons, est aujourd'hui •'one réalité. Nous nous trouvons ainsi dans dos conditions 
propices po-ur édifier la démocratie bolivienne nouvelle. 

Cela étant et compte tenu du fait que vous vous préoccupe.'z de la question, je 
souhaite vous indiquer que mon gouvernement est disposé à convenir d'une date pour 
qu'mie délégation de la Coimnission des droits de l'homme se rende en BoliÂ 'ie à 
toutes fins utiles et afin de dissiper, une .fois poLir toiites, l'image déformée 
que certains ont donnée do notre pa,ys auquel ils cherchent à nuire. 

(_Si_gn_éJ Luis GARCIA tîEZA 
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ANNEXE II 

La Mission permanente des Etats-Unis 'd'Amérique présente ses compliments au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétariat No G/SO 214 ( 3 9 ) en date du 17 octobre 1980,, qui concerne la 
résolution 23 (XXXIIl), par laquelle la Sous-Commission de la, lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités a demandé des rensei
gnements sur les violations des droits de l'homme en Bolivie. 

Le texte- de la réponse du Gouvernement des Etats-Unis d'/unérique est' joint à 
la présente. 

La Mssien permanente des Etats-Unis d'Amérique saisit cette occâ sion pour 
exprimer au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies les assurances d.e sa 
très haute considération. 

Mission permanente des Etats-Unis d'Amérique 
Genève, 8 décembre 1980 
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Réf. ; Note de I'OIRJ Ro G/SO 214 (39) en date du 1? octobre 1980. 

Renseignements comm.uniqués par le G-ouTernemient dos Etvats-Unis d'Amérique à la suite 
de la résolution 23 (}QCKIII) de la Sous-Co'mnissicn de la lutte contre les mesures 
discriminatoiros et de la protection des minorités, concernant la question des 
violations des, droits de l'homm.e en Bolivie. 

Le 17 juillet un soulèvement miilitaire a eu lieu à Trinidad. Il a marqué le-
ôLébut de la'prise dti pouvoir pa-r los miilitaires, dont le Générai d'a-rmée Luis Garcia 
Meza brandissait depuis longtemips la m.Gnace. Presque a-ussitôt, le régimio Garcia Meza 
a déclenché une campagne de répression systématigue pour asseoir son pouvoir sur le , 
pays et détruire l'opposition. Les centaines do personnes ont été aorrêtées, battues 
et torturées. Les ta.nks,, des hélicoptères équipés de mitrailleuses et des avions de 
bombardemiont ont été utilisés pour écraser les poches de résistance dans les mines. 

Dans to-Lit le pays, le couvre--feu a été imiposé et vigour eus em,ent appliOj_ué, 
Le régime à supprimé les syndicats, institué une censure de la presse et interdit 
les réunions "non aulorisées". Le regimbe a axrêté de très nombreux, ̂ prêtres et . 
missionnaires étrâ ngers, arrêté e t -expulsé beaucoup de correspondants étrangers, 
obligé tous les étrangers résidant en Bolivie à s'inscrire a,uprès du Ministre de 
l'Intérieur. Be régim.e Garcia Meza a essayé do disci-éditer les organisations de 
droits de l'homime internationalement reconnues qui signalaient dos abus, et il a 
menacé les groupes affiliés à des organiserions syndicales internationales comme 
l'Organisation régionale interaméricaine des travailleurs, la Confédération inter
nationale des syndicats libres (CISC), la Centrale latino-am.éricaine de travailleurs 
et Iĉ  Confédération m.ondiaie du ti\atvail (CMT) arrêtant ou maltraitant leurs repré
sentants venus en Bolivie pour faire 1-a point sur le respect des droits de l'hoimne 
dans ce pays. 

Bo, plupart des Boliviens qn.i ont de3m.andé le droit d'a.sile et cherché refuge dans 
les missions diplomatiques de La. Paz, parmi lesquels 1'a.ncien Président Crueller, 
n'ont été autorisés à quittsr la Bolivie q̂ u'après de longs délais | le régime n'a pa„s 
fourni do renseignements sur tous les prisonniers politiques; des groupes para
militaires et des forces de sécurité indisc iplinés continuent d'arrêtei",, de frapper 
et de torturer; le trafic des 3tupéfia.nts so poursuit avec l'aide présumiée de liauits 
fonctionnaires du régime; le m.oment où Garcia Meza autorisera les Boliviens à choisir 
leurs propres dirigeants semlie toujours ai,issi éloigné - il a m.êm.e déclaré qu'il 
resterait s:a pouvoir au.ssi longtemps qu ' i l le fa.udra.it. 

Selon des renseignements dignes de foi émianant de témoins oculaires, depuis la 
prise do pouvoir du 17 juillet des fonctionnaires masqués du Ministère de l'Intérieur 
et des bureaux des forces airmées G--2 de Lai, Pâ z, des prisonniex's aux yeux bandés 
ont été méthodiquemtent et sadiquem.ent battus. Les ma.uvais traitements physiques et 
psychologiques sont -systémiaiiquement employés contre des homjnes et d e s femmes pour 
les forcer a, s'accuser et à accuser d'a,utres personnes soupçonnées d'hostilité au 
régime, pour les punir de leurs convictions politiques ou de leur -appartenance 
syndicale; parfois,11 s'agit d'un simple divertissement saiiqû e de paramilitaires 
en état d'ébriété. Au Ministère de 1'Intérieur,en septembre, le courant électrique 
était encore appliqué aux prisonniers pour obtenir des aveux. 

En outre, les paramilitaires du régim.e ont m.enacé de frapper, de violer et de 
tuer les proches parents des personnes q u i se cachent s ' i l s ne révélaient pas où se 
'brouvent ceux q u i leur sont chers. Des miombres de la. police et des officiers des 
forces arm.ées ont frappé de leur revolver ou b3.ttu des gens qui refusaient de coopérer 
avec eux . Des Boliviens et d e s ét:cangers o n t été victimies de ces abus. 

http://fa.udra.it
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Des agents du regime Garcia Mesa ont m.enacé, "battu, volé et hsircelé des 
étrangers considérés comme "extrémiistes" ou les ont accusés d'activités dirigées 
contre le régime. Plusieurs représentants d'une organisation syndicale inter-, 
nationale ont été arrêtés alors qu'ils se trouvaient en Bolivie au SLI ' de Garcia Meza 
et' avec son plein consentement; des fonctionnatres du Ministère ne se sont pas 
contentés de les injurier; ils en ont frappé un en présence de ses com.pagnons, puis 
l'ont cruellement battu, une .fois seuls a.vec lui; ils ont confisqué l'argent et les 
documents et objets personnels de ces représentants. 

Le régime Garcia, Meza s'est livré systémiatiquem.ent à de raa,uva,is traitcmiOnts 
'psychologiques et phĵ siques sur ses prisonniers politiq'aes. Au quartier général 
des forces armées de La, Paz^ on a fart co'ucher sur du fumier des journa,liBtes et des 
ecclésiastiques qui ava.ient été arrêtés, Garcia Meza a. nié le I6 septemibre que des 
tortures ou des mauvais traitements a,ient été i'nfliges à des p-cisonniers ; ma.is des 
témoins oculaires cnt signalé dep-ais avoir ̂ m des pa,ramilita,ires ba.ttre â vec la, 
crosse de leur fusil et de leur re'volveï: ou à .main nue des prisonniers aux yeux 
ba,ndés. Au qu3,rtier général des forces armées, un témoin a \a.i des paramilitaires 
battre et brûler un jeune homiae avec des cigarettes en présence de son père. B'ar.tres 
témoins oculaires de l'intérieur du pays ont signalé avoir '^ra des prisonniers 
à la tête couverte d'une cagoule que des m.em.bres du personnel de la m.arine auraient 
battus et brûlés avec des cigarettes. Un a.utre témioin a, dit s'être entretenu avec 
une femme emprisonnée qu'on a:urait torturée en lui appliquant un co'urant électrique 
sur les parties génita,les pour Bai favire dire le nom des amis de son maxi exilé. 

Les forces de sécurité et les unités paramilitaires agissent conformém.ent a,ur 
ordres du Président, d'u Ministre de l'Intérieur et du chef des .forces a'rm.ées G-2. 
On peut considérer que leurs excès sont pleinement autorisés par le g'ouvernement, 
et que les auteurs de ces excès sont à l'a.bri de toute pou'rsuite judiciaire. 

Depuis juillet, on arrête des gens accusés de sentiments ou d'activités hostiles 
au régime et on les détient sans inculpaticn plus longtem.ps que la Constitution ne 
l'autorise. Les fonctionnaires du 'regimbe â ctuel ne tiennent pas compte du droit 
d'habeas corpus. 

Les.statistiques du régime concernant le nombre des détenus sont extrêmement 
suspectes. Elles va.rient parce que les personnes arrêtées peuvent être remises en 
liberté au bout de quelques jours satns que le régim.e révise les statistiques de 
détention. Certaines personnes arrêtées peuvent être remises en liberté d'office. 
Dans les plaines de l'Est, il y a au.ssi des détenus dont il n'a jamais été tenu. 
com.pte dans les statistiques cfficielles du régime p'ubliées au début septembre. 
Les porte-parole du régimio ne sont pas d'accord sur le nombre des détenus; iircej 
le Ministre de l'Intérieur, a affirmé en août que le nombre des détenus ne dépassait 
pas 5OO5 alors que quelques jours plus tard, le Secrétaire du Président a déclaï-é 
à un journaliste étranger qj-i'à ce m.oment-là il n'y avait pas plus de 2 5OO détenus. 
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En general, aucune exulicaEcion n'est donnée aux personnes arrêtées par les foi"ces 
de sécurité ou les unités paramilitaires. Sans certains cas les détenus se sont entendu 
dire qu'on les avait ai'rêtés parce qu'ils étaient soupçonnés d'etre en contact avec 
"l'extrémisme international" ou qu'ils étaient hostiles a.u régrme. Le père Julio Tujairi, 
Président de l'Assemblée •bolivienne des droits de l'hommie, a été arrêté peu après le 
coup d'Etat et il n'a fait l'oLjet d'aucune inculpation. Les chefs syndicalistes comme 
Juan Lechin et Gimon Peyes sont considérés comiTie "dangereux" pour l'aictuel système 
politique. Des journeolistes coimne Albert Erun et Mary Helen Spooner ont été accusés 
d'avoir diffusé des mensonges sur le régime à l'étranger. 11. Ibrtimer Arias, evêque 
méthodiste honoraire a été arrêté 'OS^TCQ qu'il était soupçonné d'avoir des contacts 
a v e c les "extrémistes", beaucoup de missionnaires catholiquies romains étrangers ont 
été arrêtés parce que les activités qu'ils exerçaient panui les paysans et les mineurs 
les avaient rendus suspects au régime de Gatrcia Me 

Si apparemraent le régime autorise les Doliviens à pratiquer leur religion coimne 
ils le désirent, beaucoup de rrstres, de 'linistres du culte et do màssionnaires ont 
été arrêtés, soit parce qu'on les soupçonnait d'avoir des idées contraires à la. 
politique officielle, soit parce qu'on les accusait de coopération avec les "extremistes!L 
Des cérémonies religieuses ont été interromqoues, des prêtres et des religieuses ont ^ 
été arrêtés et battus, et beaucoup ont dû fu.ix' le pays, cherclior asile à la Honciature 
apostolique, ou se cacher. Des églises ont été violées et fouillées sans mandat de 
perquisition. 

On a interdit aux syndicats de poursuivre leurs activités. Le régime a également 
refusé de reconnaître les anciens dirigeants syndicalistes et a commencé à nomm.er de 
nouveaux dirigeants à partir de listes dem.andées aux travailleurs su:r châ que lieu de 
trax.vail. Quelques-uns des nouveaux "pLelacionadores laborales" (coordonnateurs syndicauix 
nommés par l'Etat) n'aurâ ient mêm.6 po.s figuré sur les listes établies par les 
travailleurs de certaines usines, beaucoup de chefs syndicaux ont été arrêtés, ont 
cherché asile dans les ambassades, ont quitté le pays de leur propre initiative, ont 
perdu leur emploi, ou se cachent, Ije régime a bloqué les fonds des syndicats. Il 
n'autorise pas les négociations collectives et les tra.vailleurs n'ont pas le droit de 
grève. . . . . 

Les Boliviens ne sont pas actuellement autorisés à se déplacer librement à 
l'intérieur de leur propre pays. Beaucoup de citoyens ont été assignés à résidence dans 
des villes éloignées de l'intérieur du pays (residenciados) et ne peuvent jy&s rentrer ^ 
chez eux. En outre, beaucoup de Boliviens ont dû quitter le pays à camuse de 1 ' intolérance 
politique du régime de Garcia Meza, Il se peut que d'autres connaissent prochainement 
le même sort, car le régime cherche à améliorer son prestige durement atteint, aux yeux 
d-e l'étranger, en exilant un certain nombre de prisonniers politiques.. 

Le régime a autorisé les représentamts de l'Orgainisation internationale du travail 
à se rendre en Bolivie en octobre et a cherché à profiter de leur présence pour 
démontrer que les accusations forcmiulées h l'étranger contre le régim.e étaient fausses. 
Les représentants de l'OIÏ ont rencontré des représentants du régime, des partisans de 
Garcia Meza qui occupent m.aintenant des postes syndicaux, et des représentants de 
l'Association des employeurs privés partisans du coup d'Etat. Eirsqu'ils se sont rendus 
auprès de deux chefs syndicaux détenus, on ne les a pas autorisés à s'entretenir seuls 
avec eux. Tous les commnniqués de presse relatifs à cette visite émanaient des 
porte-parole cm régume. 

Le régime de Garcia Meza. a, faut recu-ler, peut-être pour des a.nnées, le processus 
de retour à la démocratie en Bolivie, et mis en péril les droits do l'hcîmiie de ses 
ressortissants, 
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ÎECSSION PEPI-iAKENTE DE LA PEANCE 
a,uprès de 

L'OFFICE DES NATIONS UNIES 
à Genève 

365 route de Pregny 
1292 Chain oésy Genève, le •)! décembre I98O 

No 371 
SC/mm 

Monsieur le Directeur, . • 

Par lettre G/SO 214 (39) du I7 octobre I98O, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a bien voulu demander aii Gouvernement 
français de fournir à la Division des droits de l'hommie des renseignements 
sur les violations des droits de l'hommie en Bolivie en application de la 
résolution 23 (XXJ-CIIl) de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités. 

J'ai l'honneur de vous coimnuniquer ci-a,près la réponse de mon gouver
nement et vous serais reconnaissoâit de bien vouloir en assurer la diffusion, 
malgré la date tardive à la,quelle elle vous parvient ; 

"le Couvernem.ent français estimio que la Sous-Comjuission, dans les limites 
du m̂ andat qui lui a été donné n'est pas com.pétente pour ouvrir elle-même ou 
faire ouvrir par la. Commiission des droits de 1'homm.e un examen de la situation 
des droits de l'hommie dans un. pa.ys nommiément désigné. En effet elle ne peut 
être saisie de telles situations qu'en appliccition de la procédure I503 ou à 
l'initiative de la Commission. 

Or en sa qualité d'organe composé d'experts à titre personnel, elle ne 
saurait adresser directement des demandes aux gouvernements ni organisations 
intergouvernementales, universelles ou régionales. Go pouvoir n'existe pour 
les organes composés d'expeits à titre personnel que s'ils sont créés par des 
traités multilatéraux, c'est-à-dire par des pactes ou conventions obligatoires 
par ô.éfinition, "pour les seuls Etats parties. 

En outre on peut adm.ettre qu'un gouvernement puisse, sans violer le 
principe de non-ingérence, fouxnirc des renseignements sur la situation des 
droits de l'hoimiie dans un autre pays que le sien, répondant aussi à la demande 
expresse d'une instaaice intergouvernementale compétente, mans il faut alors 
que cette )̂rocédure demeure, du moins dans sa premièi"e phase, confidentielle. 

Yeuilles agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de m.a considération 
très distingt-iée. " 

(si£3ie) Jacques le BLANC 
Peprésentant permanent de la„ Prance par intérim 
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève 

Monsieur The odor van BÔ /EN 
Directeur de la Division 
des droits de l'homme 
Palais des Ifetions 
1211 GENEVE 10 
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Stockholm, 7 novembre I98O 

Le Directeur de la 
Division des droits de l'homme 
Palais des Nations 
CH - 1 2 1 1 Genève 10 
SUISSE 

Monsieur le Directeur 

Dans une lettre en date du I7 octobre I98O, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a demandé au Ministre suédois des affaires étrangères de vous faire 
parvenir, pour transmission à la Commission des droits de l'homme, des renseignements 
récents et dignes de foi sur les violations des droits de l'homme en Bolivie, conformément 
au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 23 (XXXIIl) de la Sous-Comimission, inti
tulée "Question de la violation des droits de l'honmie et des libertés fondamentales dans 
tous les pays, en particulier dans les pays,et territoires colonia,ux et dépendants". 

A la suite de cette demande, j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'une délé- ^ 
gation suédoise non officielle s'est rendue en Bolivie en septembre • I98O. La délégation™ 
a noté que les chefs sjmdicaux ont été durem-ont fra„ppés pa,r la répression et que nombre 
d'entre eux sont maintenant emiprisonnés, commie M. Juan Lechin, secrétaire général de la 
Confédération des syndicats (COB) et de M. Simion Reyes, chef du Gjnidicat des mineurs. 
La COB est maintenant interdite et son siège a été en partie détruit. 

Le Révérend Julio Tumiri, qui dirigeait la Paroisse des droits de l'hommie, est 
toujours en prison malgré son âge et son mauvans état de santé, 

La délégation a fait • également les déclarations suivantes ; 

En I98O - avant le coup d'Etat - les groupes religieux et ŝ nidicaux ainsi que la 
plupart des partis politiques coopéraient avec beaucoup de succès au sein du Comité poul
ie maintien de la démocratie (COMDE). Les premiers actes des nouveaux dirigeants ont été 
essentiellement dirigés contre le bâtiment du gouvernement et le GONADE. Les personnes 
susmentionnées ont été a.rrêtées à ce moment-lèi, avec Mortimer Arias, evêque de l'Eglise 
méthodiste, lors d'une réunion d'ui'gence du Comité. 

Des institutions qui s'occirpent du développement économique et social de certains ^ 
districts ruraux ont également souffert des mesures décidées par les nouveaux dirigeants." 
L'une de ces institutions, le C I D O B , dont les activités concernent la. documentation et 
l'anaMyse économique et sociaMe, a. été complètemient détruite. 

Une vingtaine,d'ecclésiastiques ont été arrêtés. La plupanct ont été remis en 
liberté, mais des gens qui ont travaillé pour la Paroisse des droits de l'homme et pour 
le GONADE sont encore en prison. 

Selon la délégation, beaucoup de gens ont été torturés peu après le coup d'Etat. Le 
groupe arrêté lors de la réunion d'urgence du GONADE a dû passer 24 heures dans une 
étable sans pouvoir bouger. Quiconque, hommie ou femm.e, faisait le moindre mouvement, 
était immédiatement puni. Dâ ns les caves du Ministère de l'Intérieur et de l'immeuble du 
Commandement suprême des forces armées, les prisonniers étaient torturés et même drogués. 
Un camp de concenti-ation a été construit dans la province de Boni, en Bolivie du Nord. Il 
est destiné aux mineurs et aux paysans de l'opposition. Il est difficile de savoir le 
nombre des prisonniers politiques qui s'y trouvent. Selon la délégation, il pourrait y en 
avoir 1 000 ou 2 000, Toutefois, les meniifestants pourraient bénéficier d'ici peu d'une 
forme ou une autre d'amnistie. 

Je saisis cette occasion iiour vous renouveler, Monsieur le Directeur, les assurances 
de m.a haute considération. / . 

isigno ; Kans Bjoric 
Chef par intérim du Service juridique 


